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Le demandeur demande la révision d’une décision du directeur général qui a refusé d'assumer les
frais de recherches informatiques pour un dossier d'appel.

Le demandeur a obtenu l’aide juridique le 29 février 2000 pour porter devant la Cour d'appel un
jugement qui le trouvait coupable d'enlèvement et séquestration en vertu des articles 279 et 283 du
Code criminel.

La preuve au dossier révèle que le procureur du demandeur a écrit le 13 mars 2000 au directeur
général pour lui demander d'autoriser des recherches informatisées rétroactivement à la date du
mandat initial.

Le directeur général a répondu, le 20 mars 2000,  qu'il refusait cette demande puisque cette partie
de travail est comprise dans les honoraires qui sont payés par l'aide juridique.

La demande de révision, signée par le procureur du demandeur, a été reçue le 23 mars 2000.

Le Comité a entendu les explications du procureur du demandeur lors d’une audience tenue par
voie de conférence téléphonique le 23 octobre 2000.

Au soutien de sa demande de révision, le procureur du demandeur allègue que les frais de
recherches informatisées ne sont pas des honoraires et que, en conséquence, ils ne peuvent faire
partie du tarif relatif aux honoraires prévus dans le règlement. Il prétend également que le refus
d’autoriser à effectuer des recherches informatisées entrave l'autonomie professionnelle du
procureur et restreint indûment la qualité des services à être rendus aux bénéficiaires de l'aide
juridique.  En cela, il invoque les articles 8, 9 et 10 du Règlement ratifiant l’entente entre le ministre
de la Justice et le Barreau du Québec.  Plus particulièrement, il soutient que l'art.10 fait en sorte
que soit une telle demande auprès du directeur général n'est pas nécessaire, soit, si elle est
nécessaire, elle ne peut être refusée.

CONSIDÉRANT que le Comité tire sa compétence des articles 74 et 75 de la Loi sur l’aide
juridique  et que cette compétence est par le fait même limitée aux situations suivantes :

• révision d’un refus ou retrait d’aide juridique (art. 74)
• révision d’une demande de remboursement des coûts de l’aide juridique (art. 74)
• contestation du montant de la contribution exigible (art. 74)
• contestation de l’admissibilité financière d’une personne par un tiers intéressé (art.

75) ;

CONSIDÉRANT la jurisprudence constante du Comité qui a établi que sa compétence était limitée
aux situations prévues aux articles 74 et 75 de la Loi sur l’aide juridique, laissant ainsi les autres
situations à la compétence exclusive du directeur général ou, le cas échéant, de toute autre
instance expressément désignée par le législateur;

CONSIDÉRANT que la présente demande n’entre dans aucune des situations prévues à ces
articles;

CONSIDÉRANT que le présent dossier constitue un problème de facturation et non pas un
problème de couverture de services;
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PAR CES MOTIFS, le Comité:

REJETTE la demande de révision;

DÉCLARE n’avoir aucune compétence pour accorder une demande qui n’entre pas dans le cadre
des articles 74 ou 75 de la Loi sur l’aide juridique.
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